
Compte d’exploitation 2021/ 2022
(arrêté au 31/09/2022)

                                                                                                                                

CHARGES € PRODUITS €

2018-19 2019-20 2020-21 2021-22 2018-19 2019-20 2020-21 2021-22

Comité Hurepoix Licences 4 116,00 3 604,00 1 836,00 2538,00 Cotisations 4 763,00 4 508,00 2 788,00 2965,00
Redevances tournois régularité 990,65 181,20 482,26  Droits de table 3 381,53 2 333,39 300,00 3609,86

     
     

compétition 512,00 915,00
Total 1 502,65 566,98

Frais de fonctionnement 708,31 1012,95 922,04 791,11 Reversement FFB
sur RealBridge

900,44 105,87

Buffets 1 447,05 1 313,79 0,00 283,15 Participn Buffets 198,53 0,00
Sortie annuelle 0,00 Participation sortie 0,00 0,00

Lots de fin d’année 686,26 1 049,06 0,00 0,00 Intérêts bancaires 56,37 46,95 11,72 0,00
Dotation aux

amortissements
1 099,50 1 099,50 Produits divers 268,65 182,28

Résultat (excédent) 230,07   753,99 Résultat (déficit) 60,84 658,44 0

Total 8 460,27 7 546,78 4268,81 6863,01 Total 8 460,27 7 546,78 4268,81 6863,01
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Commentaires sur les comptes 2021-2022

L’exercice enregistre un excédent d’exploitation significatif malgré un effectif du club diminué

                                                                                                                             

Malgré un effectif réduit du club suite aux défections de l’année dernière (effet pandémie et confinement) qui n’ont été compensées
que partiellement, la situation de notre club est satisfaisante car notre activité est soutenue. Un indicateur de cette activité est le
poste « Droits de table » dont le montant égale celui de l’exercice 2019-2020. La participation au tournoi de régularité du mercredi
soir  est  importante relativement à notre effectif :  en moyenne 27 joueurs à comparer à l’effectif  du club de 53 (licences plus
extensions) soit un taux de participation de 50 %. Les tournois du jeudi et du vendredi enregistrent respectivement une moyenne de
9 et 14 joueurs.

L’excédent est aussi dû à l’absence de sortie annuelle et aux contraintes d’horaires imposées par la mairie qui rendent impossible
l’organisation de nos buffets contribuant à la convivialité de notre association1.

Complément d’information sur les redevances de compétitions et frais de fonctionnement :

• les redevances de compétitions correspondent aux interclubs pour 740 € (4 équipes dont 3 en finale) et aux simultanés du
Hurepoix pour 175 € ;

• les frais de fonctionnement, inférieurs à ceux de l’exercice précédent comprennent :

◦ fournitures 187,25 €

◦ abonnement Bouygues : 263,88 €

◦ abonnement site internet : 99,00 €

◦ frais bancaire ; 57,06 €

◦ frais divers : 183,92 € (timbres, réparation PC, cotisation Crédit Mutuel, etc.)

Pour une sincérité totale des comptes nous faisons apparaître l’amortissement des investissements 2 (principalement la machine à
dupliquer).

1 Ces contraintes d’horaires limitent en outre le nombre de donnes que nous pouvons jouer dans une soirée et on posé des problèmes lors des interclubs.
2 L’amortissement est calculé comme suit :                                                                                                                                                                                    

• pour les équipements acquis avant 2019, amortissement forfaitaire annuel de 50
• pour la machine à dupliquer, amortissement sur quatre ans soit une dotation annuelle de 1049,50
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Bilan au 31/08/2022

ACTIF PASSIF

2018 2019 2020 2021 2022 2018 2019 2020 2021 2022

Immobilisations 500,00 400,00 3498,50 2399,00 1299,50 Réserves 17 856,43 16 504,56 15 344,22 14680,78 14915,85

Compte livret 15 741,69 15 798,06 10 545,01 10 556,73 13000,00

Compte courant 362,87 245,66 642,27 1 836,47 1186,25

Caisse   123,65 184,09 Résultat -1 251,87 -60,84 -658,44 235,07      753,99      

Totaux 16 604,56 16 443,72 14 685,78 14915,85 15669,84 16 604,56 16 443,72 14 685,22 14 915,85 15669,84

                                                                                                                                                                                                                  
Comme les années précédentes, le bilan fait apparaître une situation correcte avec une légère amélioration des réserves sans
toutefois  revenir  au niveau de septembre 2018 ce qui  s’explique principalement  par  les  deux années d’amortissement  de la
machine à dupliquer.
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